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VOTRE ITINERAIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KARDIOTISSA – LASSITHI – HERAKLION – KNOSSOS – MALIA – 

KRISTA – AGIO NIKOLAOS – ELOUNDA – SPINALONGA –  

AGHIA TRIADA – RETHYMNON – PHAESTOS – GORTYS –  

MATALA – MARATHOS – ANOGIA  
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PANORAMA DE VOTRE VOYAGE 

 

• PERIODE DE REALISATION  

 
Du 23 au 30 avril 2024 

 

• TRANSPORTS 

 

 Transfert La Seyne-sur-Mer / aéroport de Marseille Provence en autocar privé 

(Autocars Sodetrav) 

 

 Marseille Provence / Héraklion - vol direct et régulier avec Sky Express  

(horaires indicatifs : 10h55-14h40) 

 Autocar privé pour les transferts et les excursions 

 

 Héraklion / Marseille Provence - vol direct et régulier avec Sky Express  

(horaires indicatifs : 08h00-10h05) 

 Transfert aéroport de Marseille Provence / La Seyne-sur-Mer en autocar privé 

(Autocars Sodetrav) 

 

• HEBERGEMENT 

 
L’hôtel mentionné est sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. En cas 
d’indisponibilité, un hôtel similaire sera proposé. 
 
Hôtel Hersonissos Maris, 4* NL www.hersotels.gr/hotels/hersonissos-maris 
 
Situé au bord d’une plage de sable, l’hôtel Hersonissos Maris abrite des piscines intérieur et 
extérieur, une salle de sport et un court de tennis. Tous les hébergements sont dotés d'un 
balcon ou d'une terrasse donnant sur les jardins de l'hôtel. Les logements climatisés 
comportent une télévision par satellite et un réfrigérateur. Un petitp-déjeuner buffet est servi 
tous les jours au restaurant Alexander, situé au bord de la piscine. Des plats crétois et 
internationaux sont proposés pour le dîner. Les options de bien-être comprennent un centre 
de remise en forme entièrement équipé, un sauna et un bain turc. Une connexion Wi-Fi est 
disponible gratuitement dans les parties communes. 
 

 
 

 
 

http://www.hersotels.gr/hotels/hersonissos-maris
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LES TEMPS FORTS 

 

 

HISTOIRE ET CULTURE  

▪ Le monastère de Kardiotissa et d’Agia Triada 

▪ Le musée archéologique d’Héraklion 

▪ Les palais de Knossos et Phaestos 

▪ Le site archéologique de Malia 

▪ L’église Panagia Kera à Krista 

 

TRESORS NATURELS 

▪ La découverte de l’île de Spinalonga, à la nature sauvage 

▪ Le village de montagne d'Anogia 

 

RENCONTRES ET TRADITIONS 

▪ La visite d’un parc écologique avec déguster de l'huile d'olive 

▪ Une dégustation de vin  

▪ La visite d’un mitato et dégustation de fromage crétois 
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PROGRAMME DE VOTRE VOYAGE 

 
1er jour, mardi 23 avril 2024 : La Seyne-sur-Mer / Aéroport de Marseille / Héraklion 

Transfert de Sanary à l’aéroport de Marseille. Accueil par notre représentant Arts et Vie, remise 
des billets et assistance aux formalités d’enregistrement.  
Départ pour Héraklion sur vol direct Sky Express (horaires à titre indicatif : 10h55-14h40). 
Accueil à votre arrivée, transfert et installation à l’hôtel.  
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 
2e jour, mercredi 24 avril 2024 : KARDIOTISSA ET LASSITHI 

Petit déjeuner buffet à l'hôtel.  
Visite du monastère de Kardiotissa. Il s’agit d’un monastère orthodoxe oriental dédié à la 
Vierge Marie, situé près du village de Kera et construit sur les pentes nord du mont.   
Continuation avec la découverte du plateau de Lassithi et de ses visite des villages.  
Puis découverte d'un parc écologique où vous pourrez déguster de l'huile d'olive et en 

apprendre davantage sur l’oléiculture.  

Déjeuner au restaurant en cours de visites. 
Retour à l'hôtel dîner 
 

 
Monastère de Kardiotissa 

 
 
3e jour, jeudi 25 avril 2024 : MUSEE ARCHEOLOGIQUE ET KNOSSOS 

Petit déjeuner buffet à l'hôtel.  
Découverte de la ville d’Héraklion qui a depuis peu retrouvé son allure de capitale crétoise 
: ville ancienne, placettes et fontaines, cathédrale Agios Minas, parc El Greco… Visite du 
Musée archéologique qui renferme la deuxième plus grande collection de Grèce après 
Athènes (céramiques, statues, bijoux, fresques…) et préambule idéal à la découverte des sites 
minoens. 
Puis, départ pour le site archéologique de Knossos, probablement capitale crétoise à 
l'époque minoenne. Ce célèbre palais minoen, imposant par sa taille, comporte 1 300 pièces 
reliées entre elles par un réseau sophistiqué de couloirs et d’escaliers. Visites successives : 
la salle du trône, le trône en albâtre, la vasque en porphyre, les appartements de la reine, la 
voie royale, l’aire théâtrale… Les fresques sont très caractéristiques du décor de ce palais, où 
dominent les couleurs bleu et rouge, ainsi que le règne animal et végétal. Beaucoup 
d'éléments du site ont été reconstitués par Arthur Evans (archéologue britannique), parmi 
lesquels : la fresque du "prince aux lis", une façade aux colonnes rouges. 
Déjeuner au restaurant en cours de visites. 
Dîner et nuit à l'hôtel. 
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Fresque du musée archéologique d’Héraklion  Site archéologique de Knossos 

 

 
4e jour, vendredi 26 avril 2024 : MALIA – KRISTA – AGIO NIKOLAOS – ELOUNDA - 
SPINALONGA  

Petit déjeuner buffet à l'hôtel. 
Départ en direction de Malia qui abrite l’un des plus importants sites archéologiques de la 
Crète : le troisième plus grand palais minoen de l’île. Continuation vers Krista et visite de 
l’église Panagia Kera, l'un des monuments byzantins les plus importants de l'île de Crète 
avec des fresques byzantines impressionnantes.  
Puis partez en direction d’Agios Nikolaos qui fait partie des lieux incontournables à visiter en 
Crète. Cette superbe ville est organisée autour de son lac central et de ses jolies plages. 
Découvrez ensuite le petit village de pêcheurs d’Elounda, et terminez par une traversée vers 
Spinalonga, située à côté de la presqu'île éponyme ; découverte de l'île, où se trouve une 
forteresse vénitienne. 
Retour à l'hôtel. 
Déjeuner au restaurant en cours de visites. 
Dîner et nuit à l'hôtel. 
 

   
Site archéologique de Malia     Eglise Panagia Kera 

 
 
5e jour, samedi 27 avril 2024 : LA CANÉE – AGIA TRIADA - RETHYMNON  

Petit déjeuner buffet à l'hôtel. 
Départ vers La Canée et visite de cette ville typique de Crète souvent considérée comme plus 
charmante que la capitale de l’île, Héraklion. 
Puis découverte du monastère d'Agia Triada. Célèbre dans toute la Crète et au-délà, ce 
monastère fortifié de style vénitien du XVIIe siècle est un magnifique témoignage de 
l’architecture Renaissance crétoise.  
Déjeuner au restaurant en cours de visites avec une dégustation de vin à Agia Triada   
Après-midi consacrée à la visite de la ville de Réthymnon. Promenade dans la vieille ville : 
fontaine Rimondi de style Renaissance et emblème de la cité, places des Quatre-Martyrs, 
mosquée Nerandza composée de deux coupoles magnifiques et d'un majestueux minaret 
(ext.), loggia vénitienne qui servait de lieu de réunion pour les marchands, port vénitien....  
Retour à l'hôtel. 
Dîner et nuit à l'hôtel. 
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6e jour, dimanche 28 avril 2024 : PHAESTOS, GORTYNE, ET AGIA TRIADA 

Petit déjeuner buffet à l'hôtel.  
Départ matinal pour le sud de la Crète. Visite du palais de Phaestos, le deuxième plus grand 
de l’île, qui témoigne de la civilisation minoenne. Les fouilles faites par l’archéologue Halbherr 
en 1900 ont mis au jour deux palais dominant la plaine de la Messara : grand escalier, 
appartements royaux, cour centrale. Puis, à Gortys, visite des ruines de la ville devenue 
capitale de la province romaine de Crète et de Cyrénaïque en 67 av. J.-C. : basilique Saint-
Tite (premier évêque de l'île), agora, odéon.  
Poursuite avec la visite de l’église d’Aghias Triada qui est un important édifice de marbre 
parien, construit durant la première moitié du XIXe siècle,  
Retour à Héraklion en passant par Matala, un hameau de pêcheurs. 
Déjeuner au restaurant en cours de visites. 
Dîner et nuit à l'hôtel. 
 
 
7e jour, lundi 29 avril 2024 : HERAKLION – MARATHOS – ANOGIA - AXOS 

Petit déjeuner buffet à l'hôtel.  
Au village de Marathos, visite et découverte de la préparation du pain de mariage décoré 
(sous réserve). Poursuite vers le village de montagne d'Anogia (800 m d'alt.), situé sur les 
flancs du mont Psiloritis. Ensuite, marche vers un mitato (maison de berger) (5 km – 1 h 30) 
et dégustation de fromage crétois.  
Poursuite en car via le petit village d’Axos.  
Retour à l’hôtel. 
Déjeuner au restaurant en cours de visites. 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 

   
Village d’Anogia    A l’intérieur d’une mitato  

 
 
8e jour, mardi 30 avril 2024 : Héraklion / Marseille / La Seyne-sur-Mer 

Petit-déjeuner buffet à l’hôtel. 
Transfert à l’aéroport d’Héraklion (avec assistance). 
Envol pour Marseille (horaires à titre indicatif : 08h00-10h05) 
Puis transfert en autocar privé pour rejoindre Sanary sur Mer. 
 
 
 
 
A noter : l'ordre des étapes et visites pourra être modifié en raison d'impératifs locaux. 

Attention nombreux levers matinaux et rythme soutenu. 
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NOTES PRATIQUES 

 

• FORMALITES : 
 

Passeport ou Carte Nationale d’Identité en cours de validité jusqu’au au retour du 
voyage.  
 
 

Attention !  
Le nom et prénom communiqués pour le billet d’avion doivent être ceux figurant 

sur votre pièce d’identité (CNI ou passeport) 

 

 

• SANTE : 
 
Vaccinations recommandées selon le ministère des Affaires étrangères : consulter le site 
officiel www.diplomatie.gouv.fr  
Se munir de sa carte européenne d’assurance maladie (CEAM). 

 
 

 
Musée archéologique d’Héraklion au loin 

 
  

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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NOTRE DEVIS  

 

ESCAPADE EN CRETE ARCHEOLOGIQUE 
Pour Découvertes et Civilisations 

 

Prix par personne valables du 23 au 30 avril 2024.  

Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation 
Forfait 8 jours – 7 nuits. La Seyne-sur-Mer / La Seyne-sur-Mer. Circuit en pension complète. 

 

 

• TARIFS PROPOSES : 
 

BASE 35 à 39 PARTICIPANTS 1 450 € 

BASE 30 à 34 PARTICIPANTS 1 490 € 

BASE 25 à 29 PARTICIPANTS 1 550 € 

BASE 20 à 24 PARTICIPANTS 1 640 € 

Supplément chambre individuelle 310 € 

 
 

• NOTRE PRIX COMPREND : 
 

Les transports : 
• Les transferts de La Seyne-sur-Mer à l’aéroport de Marseille A/R 

• Les vols internationaux Marseille / Héraklion sur vols directs et réguliers (Sky Express)  

• Les taxes aériennes  

• Un bagage de 20 kg en soute et un bagage à main de 8 kg 

• Les transferts et le circuit en car climatisé 
 

L’hébergement, les repas : 
• L’hébergement dans l’hôtel mentionné ou similaires 4**** normes locales en chambre 

double standard vue jardin 

• La pension complète du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du 8ème jour 

• Les boissons (1/2 eau, 1/4 vin, café à tous les repas) 

• La taxe de séjour 
 

Les visites, spectacles et activités : 
• Les visites, entrées et excursions mentionnées au programme 

• Les audiophones 

• La dégustation de vin 

• La dégustation d’huile d’olive 

• La découverte de la fabrication du fromage et du pain de mariage 

 
Les PLUS d’Arts et Vie : 

• L’assistance d’un accompagnateur Arts et Vie 

• L’assistance à l’aéroport de départ pour les formalités d’enregistrement 

• L’assistance de notre correspondant francophone sur place 

• Les services d’un guide permanent francophone 

• L’assurance MAIF, incluant les services MAIF Assistance (dont accident – rapatriement 
– bagages…)  

• Un guide de voyage « Crète » offert par bulletin d’inscription 

• La contribution carbone pour agir ensemble en faveur du climat (voir « Les 
engagements d’Arts et Vie en faveur du tourisme responsable »). 
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• NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
 
• Le déjeuner payant à bord du vol aller 

• Les boissons autres que celles mentionnées  

• Le port des bagages 

• Les dépenses personnelles 

• Les pourboires usuels (prévoir un montant de 4 € par personne et par jour) 

• L’option remboursement annulation pour annuler sans frais et quel que soit le motif 
(voir « Nos conditions tarifaires ») 

 
 

 
 

 
     Forteresse de Spinalonga 
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NOS CONDITIONS TARIFAIRES 

 
 
 

• VALIDITÉ DES TARIFS : 
 
Les tarifs des prestations terrestres sont valables du 23 au 30 avril 2024. 
Sauf hausses exceptionnelles : entrées des sites, taxes, carburant…  

Les tarifs des prestations aériennes sont valables du 23 au 30 avril 2024. 
 

PRIX DEFINITIFS ET DISPONIBILITES A RECONFIRMER AU MOMENT DE LA RESERVATION. 
 
 
 

• FACTURATION DEFINITIVE : 
 
La facturation définitive est établie au moment du départ du voyage. 
Elle est fonction du nombre effectif de participants, déterminant la base retenue. 
 
 
 

• L’OPTION « REMBOURSEMENT – ANNULATION » ARTS ET VIE, POUR 

ANNULER SANS FRAIS : 
 
Soucieuse d’apporter toujours davantage de services à ses voyageurs, l’association Arts et Vie a mis 
au point cette formule, proposée nulle part ailleurs : l’option « Remboursement – Annulation ». 
 
Cette option facultative permet d’annuler son voyage jusqu'au dernier moment, sans être pénalisé 
financièrement. En effet, quel que soit le motif d’annulation et sans avoir à communiquer un quelconque 
justificatif, le voyageur ayant souscrit à cette option se verra rembourser la totalité de son voyage, 
déduction faite du montant de l’option réglé à l’inscription.     
 
Ce montant s’élève à seulement 4 % du forfait total (20 € minimum). 

 
À noter : 

• Si l’annulation intervient à moins de 4 jours du départ, une franchise additionnelle de 5 % du prix 
du voyage sera retenue (30 € minimum) ; 

• L’option doit être souscrite obligatoirement au moment de l’inscription. Une souscription après 
inscription ne pourra être acceptée ; 

• L’option s’applique à l’ensemble des prestations, y compris les éventuelles options (supplément 
chambre individuelle, vol d’approche, etc.), sauf les billets de spectacle. 

 
 

 

• L’ASSURANCE INCLUSE, VOTRE PROTECTION PENDANT LE VOYAGE : 
 

L’assurance MAIF incluant les services MAIF Assistance est comprise dans votre forfait, vous 
accompagne quelle que soit la situation.  
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LES ENGAGEMENTS D’ARTS ET VIE EN 

FAVEUR DU TOURISME RESPONSABLE 

 
Depuis sa création, Arts et Vie s’est toujours définie autour des valeurs d’un tourisme 
responsable et humaniste. Les fondements de nos programmes : la rencontre d’autres 
cultures, d’autres populations, d’autres paysages, ont toujours été synonymes de respect des 
lieux et des personnes. Loin d’être une contrainte pour les voyageurs, cette vision du voyage 
constitue une véritable ouverture sur le Monde et une richesse puisqu’elle offre une qualité et 
une sincérité des échanges permettant de mieux comprendre les réalités de chacun et de 
renforcer la tolérance et le respect des différences.  

 
Les voyages Arts et Vie sont également vecteur de développement économique et de 
progression sociale, notre association privilégiant systématiquement les acteurs touristiques 
locaux et valorisant au maximum les savoir-faire et les productions locales. 
 
Dans cet esprit, l’association met en place au quotidien, de nombreuses actions qui 
démontrent cette implication : la charte Voyager responsable (en choisissant Arts et Vie, les 

voyageurs souscrivent à ce code éthique) ; la fidélité envers ses partenaires ; le choix du train 
aussi souvent que cela est possible ; label PEFC et Imprim’vert pour toutes nos publications ; 
le soutien d’actions de solidarité : Arts et Vie est membre de l'ONG Solidarité Laïque et de 
l'ESPER (L'Economie Sociale Partenaire de l'Ecole de la République), etc. 

 
POUR ALLER ENCORE PLUS LOIN : LA CONTRIBUTION CARBONE   
 
Soucieuse de renforcer son engagement par des actions fortes et concrètes, l’association 
absorbera, à partir du 1er janvier 2023, la totalité des émissions de CO2 liées aux 
déplacements (vols internationaux) de ses voyageurs et personnels grâce à des projets 
environnementaux certifiés.  
 
Aujourd’hui, le transport aérien représente 5% des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre. Si la technologie avance, elle ne permettra pas dans les prochaines années de voyager 
“propre”. En attendant, l’alternative concrète consiste à absorber les émissions de CO², 
notamment grâce à la plantation d’arbres. En finançant demain des projets de reforestation à 
travers le monde, Arts et Vie et ses voyageurs contribueront à l’absorption du dioxyde de 
carbone généré lors des vols. 
 
En pratique : Arts et Vie évalue la quantité des émissions de CO² liées à l’ensemble des 
déplacements (vols internationaux) de ses voyageurs et collaborateurs. Ce modèle de calcul 
précis, certifié par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), permet 
de connaître le nombre d’arbres à planter nécessaires à l’absorption du volume de CO2. 
Les montants forfaitaires 2023 appliqués par voyageur pour la contribution carbone :  
Vols aller-retour à destination de : l’Europe = 6€ ; l’Afrique = 10€ ; le Moyen-Orient = 12€ ; 
l’Asie et les Amériques = 25€ ; l’Océanie = 45€. 
 

LA CHARTE ARTS ET VIE « VOYAGER RESPONSABLE »  
 
Nos voyages sont une invitation à la rencontre avec d’autres civilisations, cultures, coutumes… 
Malheureusement, le développement mondial du tourisme peut parfois engendrer des 
situations à l’origine d’incompréhensions et de déséquilibres. C’est la raison pour laquelle nous 
avons élaboré une charte « Voyager Arts et Vie » qui rappelle quelques principes simples et 
pouvant contribuer à ce que notre présence soit perçue comme une source d’enrichissement 
mutuel. Lire la charte : www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html 
 

 

 

http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html

